


Liaison antiprohibitionniste est une
association de personnes convaincues
par l’inefficacité de la prohibition de
certaines drogues. Particulièrement
quant à sa capacité à réduire le trafic,
la criminalité et les risques liés à
l’usage de drogues. Elle fait la
promotion des alternatives possibles à
l’interdit pénal en matière de drogues
en suggérant un débat critique sur la
question. Fondée en 1989, la Liaison
Antiprohibitionniste s’est positionnée,
en Belgique, à l’avant-garde du
discours pour une gestion cohérente
des usages de drogues.

La liaison



Favoriser la coordination entre les
personnes et les organismes du

monde scientifique, social, politique et
philosophique qui combattent les

attitudes prohibitionnistes en matière
de drogues illégales

L’association
adhère notamment

aux objectifs
suivants 

Susciter et alimenter
un débat

démocratique
au sein de la société

civile sur les enjeux, les
effets et la légitimité

de la prohibition
Diffuser toutes les

informations et données
sur les politiques

concernant les drogues
illégales et sur les dégâts
causés par tout système

prohibitionniste,
notamment en matière

de criminalitéOBJECTIFS



ACTIVITÉSLes activités et les services de
l’association comprennent
notamment :

LA RÉDUCTION DES RISQUES
LÉGAUX liés à l'usage de
drogues: information sur
les législations en matière
de drogues et sur les risques
encourus en cas d'infraction à
la loi sur les stupéfiants.

L'INFORMATION : 
Site internet, publication
d'articles, d'ouvrages
sur la question des drogues...

LA PROMOTION DU DÉBAT
CONTRADICTOIRE en matière
de drogues et des arguments
en faveur d'une dé-prohibition
des drogues: organisation
d'événements publics,...

LA FORMATION :
organisation
de journées d'études,
de conférences, ...

Voir aussi www.laliaison.org



Devenez membre adhérent à titre
personnel en payant une cotisation

annuelle de minimum 24€ ou en
effectuant un ordre de paiement

permanent de paiement mensuel d’un
montant de 2€

Devenez membre adhérent
en tant qu’association
(personne morale) en
payant une cotisation
annuelle de minimum
200€. Les personnes

morales désignent deux
personnes physiques pour

les représenter. 

NOUS SOUTENIR

À VERSER SUR LE COMPTE BANCAIRE :
068-2183086-31 / IBAN : BE04-0682183086-31

ENVOYEZ UN MAIL À LA LIAISON !



Nous contacter
Liaison Antiprohibitionniste
av Albert 29 B-1190 Forest

0478991897
info@laliaison.org
www.laliaison.org
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